
FICHE TECHNIQUE

CRUDI CHLOR
Désinfecte les crudités.

Caractéristiques

Mode d’emploi

Précautions d’emploi

Réglementation

Domaine d’utilisation

Composition

CRUDI’CHLOR est une solution liquide jaunâtre translucide. 
Aspect : ........................         liquide
Odeur : .........................        chlorée
Couleur : ......................        jaunâtre 

Densité :  ......................   1.03 +/- 0.02
pH à 10% : ....................    11.70 +/- 0.2 
Soude libre (g/l) : ........           < 2

La dose d’emploi préconisée de 0,3 % (3 ml/L) ne doit pas être dépassée, afin de rester en conformité avec l’arrêté ministériel 
du 13/01/2011. Nous conseillons d’utiliser un moyen de dilution outomatisé. Procéder à un rinçage à l’eau potable après 
désinfection. Conforme à la législation réglementant les produits de nettoyage des matériaux et objets destinés à entrer en 
contact avec des denrées alimentaires. (Décret 73138 du 12/02/1973 modifié le 19/12/2013).

CRUDI’ CHLOR est conforme à la législation réglementant la désinfection des crudités, il respecte les arrêtés du 19/10/2006 et du 
13/01/2011. Il est également conforme à la législation réglementant les produits de nettoyage des matériaux et objets destinés 
à entrer en contact avec des denrées alimentaires (Décret 73 138 du 12/02/1973 modifié le 19/12/2013).
ACTIVITÉ BACTÉRICIDE :
CRUDI’ CHLOR est conforme à la norme EN 1276 (Pseudomonas aeruginosa, Escherichia coli, Staphylococcus aureus. 
CRUDI’ CHLOR est également actif et au même dosage sur les souches de bactéries Salmonella Typhimurium et Listeria 
monocytogenes.

CRUDI’ CHLOR est spécifiquement développé pour la
désinfection des crudités.

Solution aqueuse d’hypochlorite de sodium à 2,6 % de chlore actif (m/m). CAS n° 7681-52-9 TP04.

Pôle Agri-Agro
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   Siège social : 
128 Avenue Château Fleury
26100 Romans sur Isère

   Laboratoire OXENA
Site de production :
Rue Marc Seguin 
ZI La Motte Sud
26800 Portes-lès-Valence
Tél : 04 75 57 04 03

H315 Provoque une irritation cutanée. H319 Provoque une sévère irritation des yeux. EUH031 Au contact d’un acide, dégage un 
gaz toxique. P102 Tenir hors de portée des enfants. P264 Se laver les mains soigneusement après manipulation.
P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des yeux/du visage. P302 + 
P352 EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU: laver abondamment à l’eau et au savon. P305 + P351 + P338 EN CAS DE CONTACT 
AVEC LES YEUX: rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et 
si elles peuvent être facilement enlevées. Continuer à rincer. P332 + P313 En cas d’irritation cutanée: consulter un médecin. P337 
+ P313 Si l’irritation oculaire persiste: consulter un médecin. P362 Enlever les vêtements contaminés et les laver avant réutilisation. 
Fiche de données de sécurité disponible sur demande.
Utiliser les biocides avec précaution. Avant toute utilisation, lisez attentivement l’étiquette et les informations concernant le produit.

Conditionnement

Bidon de 5 litres


